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Code civil

Chapitre I — De ’expropriation forcée

Extrait

Article 2208

Version du 19 mars 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

L'expropriation des immeubles qui font partie de la communauté, se poursuit contre le mari débiteur, seul, quoique la femme soit obligée a la
dette.

Celle des immeubles de la femme qui ne sont point entrés en communauté, se poursuit contre le mari et la femme, laquelle au refus du mari de
procéder avec elle, ou si le mari est mineur, peut étre autorisée en justice.

En cas de minorité du mari et de la femme, ou de minorité de la femme seule, si son mari majeur refuse de procéder avec elle, il est nommé par
le tribunal un tuteur a la femme, contre lequel la poursuite est exercée.

Version du 1 mars 1967
Texte source : Décret n° 67-167 du ler mars 1967 relatif a la saisie immobiliere et a ordre.

L'expropriation des immeubles qui font partie de la communauté, se poursuit contre le mari débiteur, seul, quoique la femme soit obligée a la
dette.

Celle des immeubles de la femme qui ne sont point entrés en communauté, se poursuit contre le mari et la femme, laquelle au refus du mari de
procéder avec elle, ou si le mari est mineur, peut étre autorisée en justice.

En cas de minorité du mari et de la femme, ou de minorité de la femme seule, si son mari majeur refuse de procéder avec elle, il est nommé par
le tribunal un tuteur a la femme, contre lequel la poursuite est exercée.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre I — De l’expropriation forcée
	Extrait
	Article 2208
	Version du 19 mars 1804
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du 1 mars 1967
	Texte source : Décret n° 67-167 du 1er mars 1967 relatif à la saisie immobilière et à l’ordre.





